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RÈGLEMENT NO 464-22 
 
 

 
 
RÈGLEMENT NO 464-22 RELATIF A LA TAXATION, AUX COMPENSATIONS ET À LA TARIFICATION DE 

CERTAINS SERVICES POUR L’EXERCICE FINANCIER 2023 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a adopté lors d’une séance extraordinaire le budget de la Ville pour l’exercice 

financier 2023; 
 
CONSIDÉRANT QU’ à la suite de l’adoption du budget de 2023, il y a lieu de déterminer pour cet exercice 

financier, les taxes, tarifs et compensations qui seront exigés des contribuables pour les 
services dont ils bénéficient; 

 
CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi sur les cités et villes et de la Loi sur la fiscalité municipale 

relatives à l’imposition de taxes, tarifs et compensations; 
 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion du présent règlement a été donné le 13 décembre 2022 conformément 

à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes et que le projet de règlement a été déposé à 
cette même séance; 

 
En conséquence, il est :  
  
Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell  
et appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 
et unanimement résolu que le présent règlement intitulé « Règlement no 464-22 relatif à la taxation, aux 
compensations et à la tarification de certains services pour l’exercice financier 2023 » soit adopté et qu’il statue 
et ordonne ce qui suit, à savoir : 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE 
 
 Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 OBJET DU RÈGLEMENT 
 
 Le présent règlement a pour objet de décréter les taux de taxation, de compensation et de 

tarification de certains services municipaux ainsi que les conditions de perception pour 
l’exercice financier 2023.  

 
ARTICLE 3 EXERCICE FINANCIER 2023 
 
 Les taxes et autres impositions décrétées par le présent règlement s’appliquent pour 

l’exercice financier compris entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023. 
 
ARTICLE 4 TAXES FONCIÈRES  
 
 Une taxe foncière est, par le présent règlement, imposée et sera prélevée sur tous les 

immeubles imposables de la Ville selon leur valeur telle qu’elle apparait au rôle d’évaluation, 
aux taux suivants :  

 
a) Immeubles non résidentiels : 0,68 $ du 100 $ d’évaluation; 
b) Immeubles industriels : 0,76$ du 100 $ d’évaluation; 
c) Exploitations agricoles enregistrées (EAE) : 0,52 $ du 100 $ d’évaluation; 
d) Résiduelle, comprenant les immeubles résidentiels : 0,552 $ du 100 $ d’évaluation.  

 
ARTICLE 5 TAXE SPÉCIALE IMPOSÉE POUR LE FINANCEMENT DE LA DETTE   
 

La taxe spéciale imposée pour le financement de la dette de la Ville sera prélevée, pour 
l’exercice financier 2023, au taux de 0,015808 $ par 100 $ de la valeur réelle telle que portée 
au rôle d’évaluation sur tous les immeubles imposables, construits ou non, de la Ville. 

 
ARTICLE 6 COMPENSATION – VIDANGE DES INSTALLATIONS SEPTIQUES   
 
 Afin de financer les coûts de vidange des fosses septiques, une compensation de 102,36 $ 

est exigée et sera prélevée, pour l’exercice financier 2023, pour chaque fosse et puisard 
vidangés sur un immeuble conformément à la réglementation municipale en vigueur au 
moment des vidanges. 
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ARTICLE 7 COMPENSATION – ENTRETIEN RÉSEAU D’ÉGOUT  
 
 Afin de financer les coûts d’opération et d’entretien du système de collecte, d’interception et 

de traitement des eaux usées, une compensation est exigée et sera prélevée, pour l’exercice 
financier 2023, de chaque propriétaire d’un immeuble imposable :  

 
a) Propriétaires des immeubles concernés du secteur du lac Selby (le tout en conformité 

avec le Règlement no 114-87) : 285,83 $ 
b) Propriétaires des immeubles concernés du secteur Village (le tout en conformité avec 

le Règlement no 114-87) : 226,52 $ 
 

Pour les exploitations agricoles enregistrées comportant un logement, 100 % de cette 
compensation est affectée à la résidence. Lorsqu’aucun logement n’est compris dans un tel 
établissement et que le service est dispensé, 100 % de la compensation sera considéré pour 
le calcul du remboursement à une exploitation agricole enregistrée. 
 

ARTICLE 7.1 COMPENSATION – TRAITEMENT DES EAUX USÉES   
 
 Afin de financer les coûts d’opération et d’entretien d’un système de traitement des eaux 

usées autonome non résidentiel, une compensation de 5250 $ est exigée et sera prélevée, 
pour l’exercice financier 2023, de chaque propriétaire d’un immeuble desservi par ledit 
système. 

   __________ 
R. 486-23, a. 2; 

 
ARTICLE 7.2 COMPENSATION – SERVICE D’EAU POTABLE   
 
 Afin de financer les coûts d’opération et d’entretien du réseau d’eau potable, une 

compensation volumétrique pour la fourniture de l’eau de 0,57 $ par m³ est exigée et sera 
prélevée, pour l’exercice financier 2023, de chaque propriétaire d’un immeuble desservi par 
ledit réseau et muni d’un compteur. Le montant minimal de cette compensation est de 500 $. 

    __________ 
R. 486-23, a. 2; 

 
ARTICLE 8 COMPENSATION – ÉCOCENTRE RÉGIONAL  
 
 Afin de financer la quote-part régionale pour le projet des écocentres mis en place par la MRC 

Brome-Missisquoi, une compensation de 31,25 $ est exigée et sera prélevée, pour l’exercice 
financier 2023, de chaque propriétaire d’un immeuble imposable. 

 
Pour les exploitations agricoles enregistrées comportant un logement, 100 % de cette 
compensation est affectée à la résidence. Lorsqu’aucun logement n’est compris dans un tel 
établissement et que le service est dispensé, 100 % de la compensation sera considéré pour 
le calcul du remboursement à une exploitation agricole enregistrée. 
 

ARTICLE 9 COMPENSATION – COLLECTE DES ORDURES, DES MATIÈRES RECYCLABLES ET 
DES MATIÈRES ORGANIQUES 

 
 Afin de financer les coûts de la collecte, de la valorisation ou de l’élimination des ordures, des 

matières recyclables (collecte sélective) et des matières organiques, il est exigé et sera 
prélevé, pour l’exercice financier 2023, une compensation de 104,55 $ par unité de logement 
servant d'habitation privée, pour chaque maison saisonnière ainsi qu’à toute exploitation 
agricole enregistrée. Ladite compensation est de 350 $ pour chaque commerce, industrie ou 
autre semblable établissement desservi par la cueillette et la disposition des ordures, pour le 
service de collecte sélective des matières recyclables, et pour la collecte et la valorisation des 
matières organiques. 

 
Une compensation supplémentaire de 100 $ sera imposée par unité de logement servant 
d'habitation privée, pour chaque maison saisonnière ainsi qu’à toute exploitation agricole 
enregistrée pour l’utilisation de chaque bac à ordures en excédent du premier. Une 
compensation supplémentaire de 40 $ sera imposée par unité de logement servant 
d'habitation privée, pour chaque maison saisonnière ainsi qu’à toute exploitation agricole 
enregistrée pour l’utilisation de chaque bac de recyclage en excédent du premier. 
 
Pour les exploitations agricoles enregistrées comportant un logement, 100 % de cette 
compensation est affectée à la résidence. Lorsqu’aucun logement n’est compris dans un tel 
établissement et que le service est dispensé, 100 % de la compensation sera considéré pour 
le calcul du remboursement à une exploitation agricole enregistrée. 
 

ARTICLE 10 COMPENSATION – INSPECTION DES INSTALLATIONS SEPTIQUES 
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 Afin de financer les coûts d’inspection des installations septiques assujetties à tout Règlement 
relatif à l’entretien des installations septiques (systèmes de traitement tertiaire de désinfection 
par rayonnement ultraviolet) sur le territoire de la Ville de Dunham, il est exigé et sera prélevé, 
pour l’exercice financier 2023, une compensation représentant le coût net facturé à la Ville 
par la firme spécialisée à chaque propriétaire visé par ce règlement.  

 
ARTICLE 11 TAXES, COMPENSATIONS ET TARIFS PAYABLES PAR LE PROPRIÉTAIRE 
 
 Les taxes, compensations et tarifs édictés par le présent règlement doivent être payés par le 

propriétaire de l’immeuble visé par ceux-ci. 
 
ARTICLE 12 PAIEMENT DES COMPTES EN UN OU PLUSIEURS VERSEMENTS 
 
 Tout compte de taxes, compensations et tarifs dont le total est inférieur à 300 $ doit être payé 

en un seul versement, le ou avant le 30e jour qui suit la date de l’expédition du compte. 
 
 Tout compte de taxes, compensations et tarifs dont le total est égal ou supérieur à 300 $, doit 

être payé, au choix du débiteur, en un seul versement ou en quatre versements selon les 
modalités suivantes : 

 
a) Le premier versement représentant 25 % du montant total du compte doit être payé 

le ou avant le 28 mars 2023*; 
b) Le deuxième versement représentant 25 % du montant total du compte doit être payé 

le ou avant le 28 mai 2023; 
c) Le troisième versement représentant 25 % du montant total du compte doit être payé 

le ou avant le 28 juillet 2023; 
d) Le quatrième versement représentant 25 % du montant total du compte doit être payé 

le ou avant le 28 septembre 2023. 
 

Dans le cas où le délai entre l’expédition du compte et la date d’échéance d’un paiement 
est inférieur à 30 jours, le trésorier est autorisé à modifier les dates des versements 
d’autant de jours que nécessaire pour que ce délai soit respecté. » 

     __________ 
R. 467-23, a. 3; 

 
ARTICLE 13 PAIEMENT EXIGIBLE  
 
 Lorsqu’un versement n’est pas effectué dans le délai prévu, seul le montant du versement 

échu est alors exigible immédiatement. 
 
ARTICLE 14 TAUX D’INTÉRÊT  
 
 Conformément à l’article 481 de la Loi sur les cités et villes, le conseil municipal peut, autant 

de fois qu’il le juge opportun, décréter par résolution un taux d’intérêt différent de celui prévu 
à la Loi. Ce taux s’applique également à toutes les créances impayées avant l’adoption de la 
résolution. Celle-ci reste en vigueur tant qu’elle n’a pas été révoquée. 

 
ARTICLE 15 ENTRÉE EN VIGUEUR ET PUBLICATION 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi, mais prend effet au 1er janvier 
2023. 

 
Adopté à Dunham (Québec), ce 19 décembre 2022. 
 
 
(signé)                   (signé) 
 
Pierre Janecek, Jessica Tanguay 
Maire Greffière 
 

 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT : 13 décembre 2022 

  
ADOPTION DU RÈGLEMENT :  19 décembre 2022 
  
AVIS DE PROMULGATION : 20 décembre 2022  
   
ENTRÉE EN VIGUEUR :  1er janvier 2023 
   
 


